
Le 8 mai, le lieutenant Ansaldi a remporté une belle 
victoire sur de* forées supérieures, k Tam-tuy. sur la 
rivière Claire . 

C'est là qu'a été tué le lieutenant Chaudoreille. 
Marseille, 3 juillet. — Les nouvelles du Tonkin ar

rivées par le Sydney portent que les bandes qui occu
paient la première région, aux environs de Hac-Nmh 
se sont retirées vers le nord-ouest et se sont solide
ment installées entre Boa-Ha-1'ho-Bang et Luc-An ; 
il sera difflcle de les chasser 

Le garde principal Derazes a fait 50 prisonniers et 
délivré 4 hommes, 2') femmes et 25 enfanta, dans un 
combat opiniâtre, le VI mai, près de Lap-Thach. 

Les malades de fièvre et de dyssenterie sont très 
nombreux à l'hôpital de Ninh-Bmh. 

Le brigadier de gendarmerie Villard, qui jouissait 
de l'estime générale, s'est suicidé à Dinh ; on ignore 
la eause de ce suicide. 
Terr ib l e acc ident d e chemin d e fer sur la l igne 

d e l'Erié 
Cleveland, 3 juillet. — Une d "pêche reçue ici an 

nonce qu une collision a eu lieu ce matin, à Ravenna, 
•nr la ligne de l'Erié, entre un train de voyageurs et 
on train de marchandises. 

Deux wagons-lits et un autre wagon de voyageurs 
ont pris feu et ont été complètement,brûlés. 

On a jusqu'à cette heure retiré dix-neuf cadavres 
des décombres. 

Gui l laume II e n H o l l a n d e 
La Haye, 3 juillet, — L'empereur et l'impératrice 

d'Allemagne, accompagnés des deux reines, sont arri
vés à 11 heures 35 à la gare de l'Est. 

Tous les ministres, le corps diplomatique et les au 
tontes étaient présents. 

L'empereur a passé en revue la garde d'honneur de 
la garde civique. 

CHRONIQUE LOCALE 

L'APPROBATION du compte administratif du maire 
pour 1890, l'adoption en principe d'un nouveau 
règlement pour le cimetière et la mise en adjudica
tion, pour trois années, de l'établissement des Bains 
de la rue Saint-Antoine, tels sont les votes les plus 
•aillants dn Conseil municipal dans sa séance de 
vendredi soir 

Le compte administratif se solde, en recettes et 
en dépenses, par plus de cinq millions. 11 y a trente 
ans, il était de moins d'un million. Ces deux chif
fres rapprochés témoignent avec éloquence de la 
marche en avant de là ville de Roubaix. 

C'est M. Dupire qui avait été élu président du 
Conseil pour la lecture du rapport et le vote d'ap
probation, le Maire ne pouvant être présent. 

Quelques articles du nouveau règlement sur le 
cimetière ont été renvoyés ii )a Commission sur 
des remarques très judicieuses de MM. Chéron et 
J . -B . Pennel. 

La mise en adjudication des tristes, des lamen
tables Bains de la rue Saint-Antoine étonnera ceux 
qui oublient que la ville manque de l'eau nécessaire 
pour la création d'un prand établissement hydro-
thérapique. La distribution d'eau potable pour la
quelle les principales formalités préparatoires sont 
maintenant heureusement remplie-!, permettra d'y 
songer dans deux ou trois ans. En attendant lu 
ville va mettre en état les Bains de la rue Saint-
Antoine: elle demande 0.000 francs pour la loca
tion: les recettes nettes sont évaluées à lOou 12.000 
francs. 

On allait aborder la question des théâtres, quand 
M. Achille Lepers a fait remarquer que la question 
était « trop importante» pour être traitée alors que 
beaucoup de conseillers étaient absents. Le docteur 
Derville. rapporteur de lacommission. lui arépondu, 
non sans raison, que le vote d'un compte adminis
tratif de cinq millions avait une autre « impor
tance » que la discussion d'une subvention théâ
trale. 

Comme il était près d'onze heures et qu'on avait 
encore diverses questions à traiter à huis-clos, les 
théâtres ont été renvoyés à une prochaine séance. 
Il parait que la lutte sera vive entre les partisans 
d'une subvention unique de 50 .000 fr. au Grand-
Théâtre et ceux qui veulent lui donner seulement 
34 ,000 fr. et allouer 10 ,000fr .au théâtre populaire 
du Fontenoy. 

D'antres proposent 50 ,000 fr. pour le Grand-
Théâtre et 20 .000 fr. pour le théâtre Deschamps. 
Ceci contenterait pas mal de gens, mais d'autres 
trouveront que, dans une ville où il y a encore tant 
à faire pour la santé publique et pour les œuvres 
de bienfaisance et de moralisation. c'est beaucoup 
de donner 70 ,000 fr. à l'opéra et à l'art drama
tique. 

U n e g r è v e qni finit. — Aucun changement à si
gnaler. La situation parait se modifier si on en juge 
par un fait qui vient de se produire : trois rentreursen 
grève depuis le 29 mai dernier, et faisant partie de la 
chambre ayndicale, ont repris le travail vendredi 
matin dans un établissement autre que celui où ils 
étaient occupés précédemment : on croit que leur 
exemple sera suivi par un certain nombre de leurs ca
marades. 

Dans la nuit de jeudi à vendredi des inconnus ont 
lancé une énorme pierre dans la fenêtre d'une mai
son de la rue de l'Épeule occupée par un rentreur qui 
avait fait jusqu'ici cause commune avec les grévistes, 
mais qui vendredi matn , avait repris le travail. La 
ostice informe. 

TJn roubais ien , M. Achille Proy, élève à l'école 
spéciale des Beaux-Arts, vient d'obtenir une mention 
de géométrie descriptive. 

B r e v e t d e capac i té . — Mlle Jeanne Bon, élève 
dn pensionnat de la Sainte-Union des Sacrés-Coeurs, 
rue du Vieil-Abreuvoir, vient de subir avec succès 
les examens du brevet de capacité. 

U a concours d e déc lamat ion pour l e 1 4 jui l 
l e t . — La Ville de Roubaix organise pour le 14 juil
let un concours de déelamation qui commencera à 
trois heures de l'après-midi, au théâtre de la rue Ar-
chimède, pour la division d'excellence (dramatique et 
comique) et la Ire division, et dans la salle Philémon 
Eyames, rue Pierre Motte, pour la 2e division (dra
matique et comiquei. 

Le jury sera composé de MM. Lefebvre, Véran, 
Denneulin, Dorchin, Seuiiu, J. Sentier, V. Cau et IL. 
Knorr. 

11 sera formé trois divisions, excellence, 2 sec
tions : soixsnte francs de prix ; première division, 5: 

francs ; deuxième division, 35 francs. 
Une affiche contenant les détails et les conditions 

d'admission pour ces divers concours, a été opposée 
sur les murs de la ville. 

U n tir a u x p i g e o n s . — L'Union régionale des 
Tireurs aux pigeons a organisé un tir au stand du 
Breucq, pour le dimanche 5 juillet, à lieux heures: 

1. Poule handicap ; 2. poule à 25 mètres; 3. Grande 
poule : 1er prix, un objet d'art et 2) oto des entrées; 2e. 
une médaille d'argent et 40 oro des entrées; 3e, une mé
daille de bronze et 20 oio des entrées ; 7 pigeons handi
cap. 

Entrée : 20 francs. Le stand est desservi par le car A 
vapeur de Lille à Houbaix. — Départ toutes les demi-
heures . 

U n v o l rue du T i l l eu l . — N >us avons dit, il y a 
quelques jours, qu'une soigneuse, Mlle Louise Bettre-
snieui, avait été victime d'un vol de bijoux. Vendredi 
•satin elle rencontra une de ses anciennes campagnes 
d'atelier, Pauline Vercruysse, qui, à sa vue, voulut 
rebrousser chamin. Louise Bettremieux comprit l'em
barras de son amie et la voyant porter une paire de 
boucles d'oreilles qu'on lui avait enlevées, une scène 
eut lieu rue du Moulin ; la voleuse restitua les bijoux 
rôles, mais l'affaire suivra son cours. 

Les quêteurs importuns — La police de sûreté 
s'est m .» . à l a recherche des q u ê t e u r s i m p o r t u n s et par
fois dangereux, dont n o u s avoua parlé p lus i eurs fois : 
dans la journée de mardi, elle a arrête de ce chef trois 
individ is. Ce sont les nommé» Louis H*z> brouck, 31 
ans ; Paul Deschamps, 36 ans et Clé m ut Desabl un, 
46 ans . le premier est fileur, les deux autres sont ap-
prèteurs, tous trois sans travail. Ils ont été dirigés sur 
la prison de Lille. 

Entre vois ins . — Une scène de violence s'est pro
duite, j »'".di soir,dans une cour de la rue Dccrême, entre 
deux ménagss on discorde. Les maris se sont battus et 
les femmes se sont lancées à la tête les objets mobiliers 
qui leur tombaient sous la main. L'une des femmes, 
Elise Decooninck a reçu au front une blessure profonde. 
La petite fêle s'est prolongée assez tard dans la nuit. 

Une bagarre, place de la Gare. — Les agents de 
service à la gare aperçurent jeudi, vers minuit, un ras
semblement place de la Gare; un homme, en compagnie 
d'une cabareiière de la rue d'Alma, rouait de coups un 
négociant de la ville. 

L'homme prétendit que le négociant, sachant qu'il se 
trouvait chez la cabaretière, avait lancé de* pierres dans 
les c rreaux et pris plaisir à rayer les carreaux du rez-
•ie-Chaissèe à l'aide d'un diamant. Les agents dressè
rent procés-verbtl pour tapage nocturne. L'enquête 
«claircira celte affaire qui fait grand bruit dans la rue 
di l'Aima. 

Une récidiviste volontaire.— Maria Léman, jeune 
fille de 24 ans. a le travail en horreur et passe son 
temps à insulter Hs agents, sous prétexte que, de cette 
façon, elle a du pain sur la planche. E le était pour ce 
fait sortie de prison le 1er j sillet. Dans la nuit le jeudi 
à vendredi, elle vint se coucher sur le perron de l'hôtel 
de ville. Invitée par l'agent Cochez à rentrer chez elle, 
elle lui décocha des aménités de ce genre : « Tais-toi, 
» fainéant, tu n'a pas le courage de travai 1er, crève-de-
» faim... • Maria Limin fut sur le champ incarcérée . 
Dans le cachot de la mairie, -.lie a manifesté sa satis
faction, déclarant qu'elle injuriait la police à dessein. 

Une nouvel le inexacte . — Le bruit avait couru 
jeudi soir qu'une femme de la rue de Mouveaax. Mme 
C . . . , avait été empoisonnée après avoir mangé des 
champignons. Cette nouvelle était erronée. Environ une 
heure avant son souper elle avait été prise d'un malaise 
subit; elle avait même perdu connaissance. Les voisins 
durent avoir recours à un docteur pour la rappeler à la 
vie; mais il n'a jamais été question d'un empoisonne-

Un enfant mordu par un chien. — Jeudi soir, rue 
Monge, un chien rendu furieux par les agaceries de 
quelques gamins, s'éiança sur le petit Jean Delannoy, 
âgé de neuf ans. Lorsqu'on releva l'enfant, il portait au 
visage et à la tète des morsures) horribles. Le commis
saire de police a fait visiter le chien par un vétérinaire : 
on ne croit pas qu'il soit atteint d'hyirophobie. Le pro
priétaire du chien a promis d'indemniser les parents. 

Un accident rue des Longues Haies . — Plusieurs 
enfants étaient assis, jeudi soir, sur le bord d'un trot-
otr, rue des Longues-Haies. Une voiture arriva sou

dain, et ans des roues atteignit le jeune Joseph Mulier, 
âge de sept ans. L'entant eut le pied droit écrasé et re
çut de fortes contusions aux reins. Comme il perdait 
beaucoup «le sang, on ls transporta à l'estaminet de 
l'Enclume, où il reçut les soins d'un docteur. Le con
ducteur. M. Vandendorpe, s'est offert à payer les frais 
qu'oeoaaionnerait la maladie de l'enfant. 

Tombé d'un camion. — Jeudi matin un domestiqua, 
lf. Fiorimond Dusaaussoy, suivait la m» do Lannoy. 
assis sur le siège de son eam'on -e pro 
dutsit : M. Dusaaussoy qui chassait. A l'aide de son 
fomat, des gamins installe» «ur l'arrière-train de sa voi
ture, perdit l'équilibre et tomba sur le trottoir. Il a reçu J 
«tas eoutuasons au bras droit et au genou gauche. 

Un gamin qui promet. — Un gamin, Gustave C . . . , 
habitant rue Berna-d, était allé chercher de la bière 
dans un estaminet de la rue des Longues-Haies. Profi
tant de l'instant où la cabaretière ètai' descendue à la 
cave, le petit rusé s'introduisit dans le comptoir et y 
prit une pièce de deux francs, mais il fut pincé en fla
grant délit par la cabaretière. Ce gamin n'en est pas à 
son premier exploit. 

L'école de natation —Jeudi 2 juillet, la tempéra
ture de l'eau était de 22 degrés fi 10 heures dn matin, et 
de 23 degrés à 3 h'ur^s du soir.Ven iredi m .tin. jusqu'à 
midi, l'école de natation a été réservée aux dames. 

La chambre syndicale des ourdisseurs tiendra 
une assemblée générale trimestrielle, le dimanche 5juil 
let, à sept heurts du soir, en son local, 10, place de la 
Liberté.' 

Ordre du jour : Lecture dos procès-verbaux et corres
pondances; réglementation des comptes; inscription de 
nouveaux adhérents. 

Wascuehal — Un jeune homme de 2(1 ans, de la rue 
de l'Ecole, Noël Dewas, étant ivre, vendredi, à quatre 
heures et demie de l'après-midi, avait brutalisé sa tante, 
Mme Blanquirt uvec laquelle il demeu'e 

Un instituteur,M. Bassez,accouru pour porter secours 
à la victime, a reçu des coup? d« poing et de pied. Le 
jeune homme a ensuite cassé des carreaux à l'école des 
garçons. 

Puis il est couru chez M. Droissart, charron, où il 
s'est armé d'une planche. Mlle Droissart a été tellement 
saisie qu'elle est restée près a'une heure évanouie. 

En l'absence du garde Wanin, son collègue Bazy a 
arrêté Dewas qui avait causé un nombreux rassemble
ment sur la place par ses excentricités 

Arrivé prés de la prison municipale, Dewas a pris la 
fuite, mais il a été rejoint et incarcéré. 

Dewas a alors eusse le lit de camp delà chambre de 
sûreté et forcé la porte. Il est encore parvenu cette fois 
à s'échapper. 

Le garde Wanin est allé là cueillir, à huit heures du 
soir, chez MM. Holien et Cio à Croix ou il travailla, et 
l'atransiéré à la gendarmerie de Roubaix. 

Lannoy. — Le Conseil municipal se réunira aujour
d'hui samedi, à 8 heures, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: Forage des puits pour la nouvelle caserne 
de gendarmerie : fixation de la location. 

Wi l l ems . —Un individu, porteur de marchandises de 
contrebande, a été arrête, jeudi, par la douane, et remis 
entre les mains de la gendarmerie de Lannoy. 

P h a r m a c i e du T i l l e u l 1 7 1 , r u e d e Lannoy . 
Consul ta t ions g r a t u i t e s . B u r e a u de nourr i ce s 

27138-34484 

C h a n g e m e n t d e domic i l e pour cause d'agran
d i s sement . — M. PENCHAI D-LEFEBVRE vientde 
transférer «es magasins de chemiserie, ooonetere, 
etc., situés 9, rue du Vieit-Abreuroir, a u n ° 4 3 , 
rai'nir r u e . 11 assure toujours à sa clientèle, un 
grand choix et les dernières créations dans ton» ses 
articles. 54638—27220 

LE MASSON, dentiste, 
cabinet fondé en 1866. Dents et dentiers perfec
tionnés. Appareils spéciaux pour le redressement des 
dents chez les enfants. 

R u e d e l ' E s p é r a n c e , S , R O U B A I X . 
24863—49o20 

LETTRE HORTIJAIKKSS ET D'GBiTH 
IKPRIM: RIR Ai.rsarr RÉSOUT. — A V I S G R A T U I T 
dans le Journal d* Roubaix (grande éditent, et 
dans le Petit Journal de Roubaix. — L a Maison 
e» charge de la distribution à domicile à des 
tondttions très avant a g eus «t. 

ÊPHÊMËRIOES OE L'INDUSTRIE ROUBAISIENNE 
4 JUILLET 1878. — La Chambre de Comre-

de Roubaix donne son approbation Pr,',ièrc"à la 
déposition faite par M. A i m é D e l ^ , ^ , , u o m d e 
se s collègues, en l'enquête ' ^ n e m e n t a i r e ouverte 
au sujet des traites de commerce . Cette déposi
tion es complètement reproduite dans le Journal 
de Roubaix e'. d a r , s j e Mémorial de Lille. 

T R E : I^ O S 
L'indemnité de logement aux instituteurs - A 

ladernière séance du Conseil municipal qui s'est ten>e 
lundi dernier, nous avons omis de mentionner un voté 
qui a une grande importance Le Conseil a décidé que 
le maximum de l'indemnité de logement Berait accorde à 
tous les instituteurs, excepté à ceux qui étaient logés 
dans les établissements communaux. 

On vote a été émis à Ja fin de la séance alors que l'or
dre du jour était épuisé, et que les représentants de la 
presse avaient déjà quitté la salle des délibérations 

On vol d'outils. — Des maçons, occupés à des tra
vaux de réparations, avaient déposé, jeudi soir, leurs 
outils dans un coffre, dans la maison où ils travaillaient 
au hameau du Touquet. Vendredi matin, ils «'aperçurent 
que le couvercle du coffre avait été brisé et que tous les 
outils avaient disparu. Les auteurs sont inconnus. 

Un voleur de profession. — L'auteur présumé de 
nombreux vols commis dans la commune, Bettremieux 
a fait des aveux complets et a été envoyé à Lille ' 
Contrairement à ses declarations.il n'a jamais eu comme 
complices les nommés César et Olovis Rose: ceux qui 
portent ce nom ne doivent nullement ê re mêlés à cette 
affaire. 

Une affaire embrouil lée. — Il y a quelques jours 
M. Decottignies, marchand de beurre A Roubaix, avait 
chargé un messager de Wattielos d'aller prendre pour 
lui. A Courtrai, plusieurs paniers d'œufs. Le messager 
n'eut qu'a placer les paniers dans la voiture, ceux-ci 
étant remplis a son arrivée. En passant à la douane du 
Touquet, les préposés sondèrenl un panier et y trouvè
rent une dizaine de paquets de Ubac. Comme on parlait 
de confiscation de la voiture, du cheval et des marchan
dises, le camionneur transigea pour une somme de 2 400 
francs et s'en revint a Wattrelon. 

M. Decottignies vou.ut prendre livraison de ses pa
niers d'o;ufs, mais le messager s'y refusa prétextant 
qu'il était la cause indirecte de ce qui lui était arrivé, que 
ce n'était pas lui qui avait mis du tabac dans les paniers 
et qu'en tous cas il ne lui rendrait sa marchandise que 
lorsqu'il lui aurait rembourse les 2400 francs. De là 
conflit que la police est appelés d éclaireir. 

La fraude. — Jeudi matin les préposés Livoe-i et 
Nauzand ont arrêté, près de la propriété Faurc. un 
individu âgé de21 ans, nommé Jean Démarque prrtnnr 
d'un ballot d'allumettes de contrnbandefé value à qu itre-
vingts francs. 

Le marrie jour les douaniers Saut et Beubloimiie ont 
mis en état d'arrestation, au Li.iil.in, deux ouvrières sot-
gueuses de Roubaix, Marie Buu wons et Maria Vanels-
traete, qui avaient une charge d'allumettes. 

T O U R C O I N G 
A u c l o c h e r . — A u j o u r d ' h u i s a m e d i , à 7 h . 1(2 du 

soir, le gros bourdon <ie Saint-Christophe sera mis en 
branle, comme nous l'avons déjà dit, pour annoncer 
le grand pèlerinage eucharistique de la région du 
Nord, à Halluin. Ou a bien pu déjà l'entendre, jeudi 
et vendredi, quand le travail de suspension a été ter
miné ; mais ce n'était pas là une vraie sonnerie, pou
vant faire juger du sou d'une cloche.Pour cela il faut 
sonner à toute volée ; ce n'est qu'à cette condition 
qu'on obtient le maximum de vibrations. 

Il ne restait plus vendredi, vers midi, qu'une seule 
clocha à suspendre, cello de. 1808,1a seconde en gros
seur. Non seulement il a fallu la changer déplace, 
mais encore lui adapter nn antre mouton. 

On peut encore voir maintenant, au pied de la tour, 
l'énorme rrouton en fonte, du poids de plusieurs cen
taines de kilogrammes, dont cette cloche était munie. 
Pourquoi avoir ajouté ce poids, au poids déjà consi
dérable de la cloche , Était-ce pour faire contre
poids, ou pour éviter ce qu'en termes de métier, on 
appelle le a balourd » ? Nous ne saurions le dire. 
Toujours est-il que toutes les cloches ont maintenant 
des moutons en bois. Celui du bourdon est énorme, et 
il est fixé à la cloche par 15 solides tirants en fer, 6 
sur chaque face et deux dans le m.lieu. 

La chambre des cloches est divisée transversale
ment à l'église, par trois travées d'inégale lar
geur. La partie qui donne du côté du portail est 
occupée par le bourdon seul. Dans la travée du 
milieu se trouvent l'ancienne cloche et la nouvelle de 
1500 kilogs. Enfin dans lu compartiment donnant sur 
l'église, celles de 1100 et 750 kilogs. 

Cette dernière seulement est mise en mouvement 
par l'ancien système, c'est-à-dire par nne cerde 
adaptée à une roue à gorge. Ce n'est plu* comme 
autrefois, une demi roue, mais bien une roue entière 
de grand diamètre, ce qui explique que bien que trois 
fois plus lourde que l'ancienne petite cloche, la nou
velle se sonne peut-être avec moins d'efforts. 

11 est vrai que ce n'est pas seulement le diamètre 
de la roue qui facilite lasounor e ; mais aussi le sys
tème de suspension. Les tourillons reposent sur des 
coins mobiles qui oscillent de droite à gauche, en 
même temps que la cloche ; ce qui réduit le frottement 

sa plus simple expression. 
Ce système est le même pour les quvtre autres clo

ches, qui se sonnent « au pied » Celle de 1,100 kilog 
peut être mise en mouvement par deux hommes; 
mais pour les autre:, il en faut quatre. Le mode de 
suspension est si Lien combiné que l'énorme bourdon 
qui parait une fois plus grand à sa place définitive, 
que quand on le voyait reposant sur le sol, pourra 
également être mis en branle par quatre sorneurs. 

Vendredi, à 11 heures 1/2, on a sonné sur la clo
che de 1,500 kilogs, le trépas d'une sainte religieuse, 
de l'Enfant Jésus. Les employés de M. Drouot et les 
sonneurs qui se trouvaient ensemble dans le clocher, 
n'étaient pas d'accord. Ces derniers prétendaient que 
plus la cloche montait haut, moins ils avaient de mai. 
« De cette façon, disaient-ils, nous ne devons peser 
sur les pédales que quatre fois au lieu de cinq ». Les 
amployés, qui doivent s'y connaître, n'étaient nulle
ment de cet avis. « La cloche, affirmaient-ils, ne doit 
jamais dépasser les coussinets. Alors au lieu de peser 
de toutes vos forces, vous n'avez qu'a appuyer légère 
m nt, et vous vous fat guez bien moins. De plus, en 
faisant aller la uJoche plus haut, vous n'avez pas une 
belle sonnerie; car après le gros coup, le battant est 
comme agité d'un mouvement fébrile, et fa t entendre 
deux ou tro s autres petit* coups, qui ressemblent 
plutôt à des grincements. » 

Sais ie a u x H a l l e s . — M. Ansar, inspecteur des 
denrées alimentaires, a saisi et fait jeter au fumier, 
10 kilog. de saumon, reconnu impropre à la consom
mation. 

U n c h i e n e n r a g é . — M. Cuvellior. eabaretier au 
« Lapin Blanc », a l'angle des rues île ia Latte et de 
la H a u t e - V o i e , s 'éta t a p e r ç u , d e p u i s q u e l q u e s j o u r s , 
que son chien, de petite taille, n'était pas comme à 
l'ordinaire» Malheureusement, comme cela n arrive 
que trop souvent, il ne sut pas prendre auss tôt une 
décision; il attendit, et hier, vendredi, dans la jour
née, il fut lu -iLënie mordu jusqu'au sang,à la jambe, 
et son jeune fils eut l'oreille percée d'unjautre coup de 
dent. 

Alors on chargea deux jeunes garçons de conduire 
l'animal à l'abattoir, et, chose extraordinaire, le chien 
les Buivit sans être attaché; on lui donnait de temps 
en temps un morceau de sucre qu'il croqua t. 

On le tua, comme on tue tous les malheureux ch'ens 
qui s nt mis en fourrière : 1 homme, qui a cette triste 
mission, le saisit par les deux pattes de derr.ère, et 
lui écrasa la tête sur le pavé ! 

M. Ansar a prat que aussitôt l'autopsie : l'estomac, 
extraordinairement distendu, renfermait plus d'un 
kdog de mortier, des morceaux de briques, de cail
loux, etc. C était donc bien la rage. De plus l'inflam
mation et les lésions de l'intestin, ne pouvaient 
laisser subsister le moindre doute. 

On aurait su une preuve de plus si on avait pu faire 
l'examen de la cervelle ; mais on comprend que le 
mode d'abattage n'ait pas permis de la recueillir eu 
entier. 

En arrivant à l'abattoir, le chien s'était jeté sur un 
garçon boucher pour le mordre à la jambe ; heureu
sement le garçon était chaussé de bottines, que les 
dents du chien n'ont pu traverser. 

Des mesures vont être prises d'urgence pour que 
les personnes mordues se rendent à Paris, pour sui
vre le traitement de l'Institut Pasteur. 

Beuque, de Mouveaux étaient avec Roussel, fort occu
pés tous quatre à cueillir des coquelicots, près du rail 
gr*ucft.e de la vo ie . L.O m é e a o i c i e n , qui ava i t a p e r ç u 
les enfants, mais trop ta-d, avait cependant renversé 
la vapeur, et la locomotive était presque arrêtée quand 
Roussel a été atteint par la goupille de la bielle. 

Bondues . — iï»core les rôdeurs. — Mardi, vers 
11 heures du matin, le fils de M. Henri Chesquières, 
fermier, au hameau du Vert-Bois, Jean-Baptiste, âgé de 
10 ans. resté seul à la maison, voyait entrer trois forts 
gaillards qui lui demandèrent à boire. Il leur donna du 
lait battu, et ils s'en allèrent. Deux gagnèrent la route ; 
mais le troisième resta p es de la ferme, et le jeune 
homme n'y fit plus attention. 

A 1 heure de l'après-midi, M. Ghesquièro entrant dans 
sa chimbre à coucher, constatât que les barreaux e i 
fer qui garantissaient la fenêtre avaient disparu. Il 
alla voir au dehors et trouva les barreaux qu'on avait 
arrachés, conch's au pied du mur. 

Il est évident que cela n'avait pu être fait qu'en vue 
d'un vol à commettre, soit dans la journée soit la nuit 
suivante. 

L I L L E 
M a n œ u v r e s d e garn i son . — Vendredi, les trou 

pes de la garnison ue Lille ont exécuté la prem ère 
les marches-manœuvres qu'elles doivent accomplir 
tous les samed s. * 

D'après le thème, l'ennemi, figuré par le 16e ba 
taillon de chasseurs à pied et un détachement de 
hasseurs à cheval, menace Lille venant de la fron

tière belge. 
Los troupes françaises, représentées par le 43e de 

ligne et un détachement de cavalerie, marchent s sa 
rencontre, en suivant la route de Quesnoy-sur-Lieûle 

Arrivé au Ver-Galant, le 43e de ligne se met à la 
poursuite de l'ennemi qui bat en retraite dans ls, direc 
rection d'Armentières et occupe la position d'Eune-
t ères-en-Weppes : c'est là que le contact a eu lieu. 
Le 43e a enlevé la position d Eanetièresen débordant 
l'ennemi. 

Les troupes, qui avaient quitté leurs casernes avant 
quatre heures du matin, sont rentrées seulement à 
deux heures de l'après-midi, fatiguées, mais sans 
laisser de traînards. 

Le général en chef et le général De Chauvenez, 
commandant la Ire brigade d'infanterie, assista ent à 
.iet exercice. 

B r e v e t de capaci té . — Ont été définit vement 
admises au brevet de capacité, vendredi soir : 

Mlles Risson, Rijraux Rigot. Robin, Rogeau, Roger, 
Rouzâ, Benoist, TniK Turbelin, Tureq. Vandaele. Van 
lierheyden, Va'idewykel», Vantroutlinhem, Vernè'-ke 
Mar e Bouhours, Verraisson, Verstraete, WorffWd 
Ooreguiano, Azan, Barat, Deladerriére, Barbinat, Carré 
Marthe Clarot. 

U n e nominat ion . — Nous apprenons que M 
Alphonse Ni êl vient de remplacer M. Tordoir.comm' 
représentant de la Société des auteurs, compositeur 
et éditeurs de musqué. 

Pèlerinage Eucharistique du Nord ei des Flandres 
A HALLUIN (5 juillet 1891; 

MARCHE D E S TRAINS SPÉCIAUX D E LA «BtSSSBJ 

1- De Roulaix. — Aller : Départ à I h. 30 et 2 h. 
soir; arrivée à Halluin à i h 08 et •£ h. 37 soir. 

Retour : D'pirt d'Halluin à 6 h. 53 et 7 h. 40 soir; 
arrivée, à Roubaix à 7 h. 25 et 8 h. 10 soir. 

Les pèlerins, à cause du nombre, sont priés do se 
présenter à la gare, uno d:mi-heurc avant ia départ 
des trains. 

2» De Tourcoinq. — Aller : Départ de Tourcoing- à 
12 h. 36 soir, 1 h. 21 et 1 h. 50 ; de Tourcoing-l-s 
Francs à 12 h. 43, 1 h. 28 et 1 h. 57; de Uoaeq à 
12 h. i9 , 1 h; 34 et 2 h. 03 ; ArnvJe à Halluiu à 
12 h. 34, 1 h. 3 9 e t 2 h. 08. 

Retour : Départ d'Halluin à 6 h. 23 soir. 7 h 03 et 
7 h. 13 ;de Rnneq à 0 h. 41, 7 h. 11 et 7 h. 21 : de 
ToureoiDgles Francs è.6 h. 48, 7 h. 18 »t 7 h. 28 ; 
Arrivée à Roubaix à ti h. 5ô, 7 h. ïb et 7 h. 35. 

— Au retour, tous les trans arrêteront au Pell 
grin, au Pie'l-de-Bœuf et au Blanc-Seau. 

A la bel le é to i le . — L'agent Depoorter et deux de 
ses collègues, trouvaient, jeudi à 9 heures et demie du 
soir, couché rue du Dragon, et dormant d'un profond 
sommeil, le nommé Jeau-Baptiste L . . . , laveur, âgé d>i 
40 ans. A l'exception de son pantalon qui était tombé 
sur ses pieds, cet homme s'était débarrasse de tous ses 
vêtements qu'on trouva éparpillés autour di lui. L-s 
agents durent faire l'office de valets de chambra avant 
de le conduire au poste. 

Le même fait a été constaté, dans la nuit de mercredi 
à jeudi, à la gare de Tourcoing, dans le dernier train 
venant de Lille. Un jeune homme, après avoir touché 
son mois, était allé, s'ani iser dans la capitale de la 
Flandre... Il s'était aussi cru dans sa chambre à coucher 
et on le trouva couché, nu comme un ver, sur un1-, 
quettede secondes 1 Le plus amusant c'est 
homme s'est fâché contre les eut"' 

oan-
4ue ce jeune 

yes qui l'ont éveillé t^LCA^îJ\ , ? . p p a r ' . - « t a ' i a presse, il allait les erinter dans son j o ' ^ ^ j , , • • 

; . - «« tgèrkntnouveau genre.— Depuis que'- ,,, 
,.J*TH tes passants étaient intrigues * la y^;, a'un'ènor-
nie jet d'eau jaillissant de la toiturj a'une filature mo 
dèie de la Croix-Rouge, et S'eiançai t à une hauteur 
pro.iigieuse, plus haui même que la grand., cheminée 
Lest tout simplement l'eau de condensation qu'on lance 
ainsi dans les airs et qui. en retombant en gouttelettes 
iansles noehères des petits toits, revient à la machine 
à température convenable, p ur servir de nouveau. 

Les effets de l ' ivrognei ie . — L'individu dont 
no-.s avons parié hier, est le sieur Arthur Clijguen, &%( 
de 34 ans, dèboureur demeurant 156, rue du Fontenoy 
à Roubaix. Il a déjà ète cundam é pour violences à Sf 
fr. d'amende. Il dit av> ir f.it, pendant quelque temps 
partie de la police de Roubaix. 

Etant en état d'ivresse il avait insulté, puis poursuivi 
pour le frapper, M.Charles D , représentant de corn 
merce, fils d'un patron avec lequel il avait eu des diffi 
cultes. 

Vendredi matin, il prétendait ne se souvenir absolu
ment de rien. Il sera conduit à Lille. 

Ha l lu in . — L*pèlerinage eucharistique. — C'est 
à qui rivalisera de zèle et de dévouement pourla déco 
ration des rues. 

Los arcs de triomphe à tous les endroits donnant 
accès dans la commune commencent à s'élever. 

La Commission organisatrice vient de réunir ses 
délégués qui recevront, dès leur arrivée à la gare et 
dans la commune, les pèlerins et les confréries du 
T. S. Sacrement et les conduiront aux endroits dési
gnés rue de Lille et rue de la gare. 

A 3 h. 1/4 la croix sortira de l'église et prendra la 
tête du cortège oui se dirigera vers le reposoir dressé 
dans la pâture Desrumaux chemin de Loisel, à ptoxi-
m té de la caserne des douanes, en passant rue de 
Lille et rue de la proaession. 

Après la bénédiction, le cortège se reformera pour 
retourner à l'église paroissiale. 

— La grève de* ouvriers do l'usine Gratry conti
nue. Quatre délégués se «ont présentés chez leur 
patron, vendredi tprès-midi, afin d'arriver à une en
tente. Ce dernier n'a pas voulu les recevoir, disant 
que leur nombre devait être porté à dix.Les délégués 
se sont retirés aux Baraques pour se concerter avec 
les grévistes. 

—L'orage d'hiera causé d'immenses dégâts dans la 
campagne, surtout entre Wervicq, Bousbecques et 
Linselles. 

L'acc ident du chemin d e fer d H a l l u i n . — 
Nouveaux détails. — L'état de Hinri Roussel, la 
victime du terrible accident que nous avons relaté 
hier, paraît tout à fait désespéré. L'enfant est comme 
en létargte, et n'a fait aucun mouvement depuis qu'il 
a été transporté chez son père. Outre la fracture de la 
mâchoire inférieure, le pauvre petit porte dn nom 

et furien contusion, à la joue droite, d 
l'oreille, aux bras, au> jambes, etc. M. Roussel n'a
vait plus que cet enfant! 

Trois autres enfants, les frères Glorieux et le petit 

CONSEILMUNICIPALDEROUBAIX 
Séance du vendredi 3 juillet 1891 

Présidence de M. Julien LAOACHE, maire. 
La sé»nce est ouverte à 8 heures 45. 
!C. In Maire procéda à l'appel nominal. 
Présents : MM.Piene Destombes, adjoint ; August 

Dupire, Gustave Leclercq, Alfred Louage, le docteur 
Derville. Delep ne-Bivart. Bourgois-Carliar, Victor Far-
vaequo, Henri Briet. François Fiuvarque. Jean Biptisto 
Pennel. Séraphin''.héron Achille Lepers, Henri Salem-
bier. Florent Carissimo, le docteur Carrette. EdTJird 
Deb'Khy. 

Absents : MM. Alexandre Vinchon, Paul Watine, ad
joints ; François Roussel, Gustave Legrand. excusé ; 
Amand Harinckounk. le docteur Largillière.Emile Tiers' 
Remy Degule, Louis Willem, Georges Heyudrickx. ex
cusé; Victor Vaissier, Hippolyte Blanchot, excusé; Jules 
Lerouge. 

Lecture du procèn verbal 
M. FI. Carissimo, secrétaire, donne lecture du pro<-ès 

verbal de la séance du 22 mai dernier, aui est adopté 
sans observation. 

La C o m m i s s i o n 
d e dé l imi ta t ion d e r a g g l o m é r a t i o n 

M. LE MAIRE propose de nommer une Commission 
municipale de cinq membres pour la délimitation de 
l'agglomération de ia population. —Adopté. 

Le Conseil procède au vote. Le dépouillement du 
| scrutin îonr.e le résultat suivant: 

Votants. 18; MM. Deleporte Bayart. II. Briet, le doc
teur Carreite, 18 Vo x; FI Carissimo, F. Fauvarqu* 17-
Chéron. 1; MM. Deleporte. Briet, Carrette, Carissimo et 
Fauvarque sont ilonc désignés. 

Le s e r v i c e d e s e a u x 
Le Conseil homologue le» projets de ftah'-rj àes char

ges pour la mise «n adjudication de l<>Ur*dtur«i«iTaTa«s 
relatives au service mutneip 1 <î a a f t u X 

Le m o n n i p ; , , , d e M a „ b e d „ e 
pour l e s Combattant» d e Wat l ' .gn ies 

Lecture. „ s t u 0 Q n é a d > u n e j B t , r o d e M lfl m a i r ( , fc M".ju9uge, qui demande, au Conseil municipal deRrn-
baix, de participer à la souscription publique ouverte 
pou» l'érecton d'un monument commémoratif en i'hon 
neur des combattants de Wattignies 'u a question est 
renvoyée à Ja première Commission. 

' - « « e m a n d » d e Mdbveni Ion 
un Uonssil renvoie aux première et d >uxièm-* c ml 

missions Une dem*nd» de subvention f •rméa par in 
société chorale L'Aurire qui doit assister au concours 
d'Issy-sur-Seine. 

L e s h o s p i c e * 
Le Conseil reuvoie, aux troisième et premières co'o-

missions. !'• xamen du devis des travaux d'entretien des 
hospics en 18'.H. 

Lea budcre lades F a b r i q u e s d ' é g l i s e s 
Ii renvoie aux quatrième et première nornrm'.sionsles 

comptes administratifs des Fabriques dss «gUsJM St 
Martin, Notre-Dame. Ste-Rlisabeth, St Supulcie, Sacre-
Cœur et 8 tint-Joseph, pour 1890. et l;s projets de bud 
gets des mêmes Fabriqm s pour 1892. 
Une h a l t e du tra in t r a m w a y au pont de l a rue 

d e s Art* 
Il renvoie, aux troisième et première Commissions 

une pétition signée d'un grand nombre d'habitants dn 
quartier de l'Epeule et de l Allunvtte demandant que 
le train-tramway du chemin de fer du Nord, allant de 
Roubaix à Lille, fasse une halte an pont de la rue des 
Arts; les signataires s'engagent à prendre à leur charge, 
une partie des frais. 

La s u p p r e s s i o n d e la <li»< • Ibdtioh p o s t a l e 
d e l ' apres midi do d i m a n c h e 

Les facteurs de Roubaix ont adressé une lettre de < s-
merciemems à M. le Maire pour lavis favorable ion-
né. par le Conseil sur la suppression de la distribu. >a 
postale de l'après midi du dimanche. Le ministère des 
postes a accordé satisfaction aux facteurs, et la distri
bution de l'après-midi da dimanche est supprimée depuis 
le 7 juin dernier. 

Le Conseil donne aotO) à M. le Maire, de cette com
munication. 
L e s i n d e m n i t é s d e l o g e m r n t aux ins t i tu teurs 

e t Ins t i tu tr i ces 
Sur la proposition de M. le Maire, le Conseil fixe u 2.V) 

îrancs l'indemnité de logement due aux instituteurs et 
institutrices de Roubaix. 

L e s b â t i m e n t s c o m m u n a u x 
Lé Conseil renvoie aux quatrième, troisième et pre

mière commissions un projet de travaux supplément .i-
res, demandés par la commission administrative, pour 
l'agrandissement des locaux du Bureau de bienfaisance. 

Il renvoie aux troisième et première Commissions le 
projet de construction d'un portique-abri à l'Institut 
Turent ; des règlements de mitoyenneté avec MM. 
A. Tiers et E. Vandecrux et Cie. rue Descartes ; avec 
M. H. Lavainne, rue Pierre-de-Roubîix ; avoc M. L. 
Gronier, près de l'école de natation ; et avec ta. A.Hous-
sard, près de la ferme de >'ébonage. 

La v o i r i e 
Il renvoie, aux mêmes Commissions, une réclama

tion, relative à la voirie, formulée par M. Couthier, rue 
d i Caire. 

Il homologue la réception définitive d°s travaux de 
pavage de la rue Boucher de Perltie*. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
L e c i m e t i è r e 

M LOCAOH donne lecture du règlement modifié dn 
Mneiiere Les changements leà plus'importants pnrtéat 
ssr Ht nouvelle. liiK.irii.iri-i'i du terrain affecté an 
Musa couiT.uti'jg, si sur le mode d« construction d<?» 
mouuments,r.orte-couronnes. etc., tant dans les terrains 

de concession que du as les compartiments cù se font les 
inhumations en commun. 

LeB autres modifications concernent des ques t ions de 
détail reconnues nécessaires par l'expérience da plu
sieurs années. Toutefois, le produit dee exhumations 
devant être versé à la Caisse municipale et le règlement 
étant muet, quant à son emp'oi, lerappot engage lt 
Conseil à décider que, comme par le passé, chaque ex 
humation donnera droit : 

Au Conservateur, à charge par lui de fournir les dé
sinfectants, 6 fr. 

Aux ouvriers ensemb'.e, 2 fr. 
La lecture des articles ne soulève pas d'objection, sauf 

aux n» 2S. 30, 48 et 6t. 
A l'ait. 28 (concessions trentenalres) — les construc

tions souterraines t-ont interdites) M. Chéron fut rem ir 
quer qu'on no p?ut pas établir de monuin-nt sais fin 
dations. 

M. DESTOMBES. — Les monuments tiennent bien ep ce 
moment-ci 

M. CHISKON . ~ Pour qu'ils puissent tenir, il faut un 
tas de briques en dessous 

M. LOUAOB. — Il faudrait ûxer ls profondeur et les 
dimensions des fondations projetées 

M. DESTOMOEIS. — Ce sera le meilleur moyen de dé 
tourner le public do? concessions perpétuelles, piur se 
reporter exclusivement aux concession trentenoir *s. 

M. DERVILLE. — On pourrait dire que rien a-itr, 
chose ne sere toléré que tes fondations nécessaires à ls 
solidité du monument. — Cette proposition est ad' 
mise. 

A l'article 30, M. PENNEL émet l'avis que les ronces 
sions perpétuelles devraient avoir une largeur mi imum 
de 1 m. 50 : sinon, il est impossible d'avoir un civ ai 
en maçonnerie. 

M DESTOMRI=«. — Ces choses-là devrai t,t être r-n 
voyées a U c immission pour de nouvelles études -
L'article S0 est renvoyé à iii cpniirussion. 

A l'article 4S(Dans des cas Spéciaux, l'Administra ion 
municipa e pourra, Stella le juge convenab'e, accoi ;ei 
1 autorisation d'établir la maçonnerie s mterraïue d 
façon qu'elle lépasse la limite réelle sur tout lo pouf 
tour. La saillie, qui devra être spécialement deminiè^ 
et autorisée,ne depassera.en aucun cas, U"10 c. au point 
le plus sailiiint de conati uc(ion). M. Chéron d-manl. 
pourquoi cette autorisation n'est pas étendue à tous le-
monuments indistinct: ment. Il y a là une faveur poui 
certains ooncessioni.aire^. — L'article 48 e3t renvnvé a li 
Commission. 

M.GDSTAVE LECLERCQ demande si les ouvriers ne pour 
raient pas être dispnises a'ailer caver é la recette muni 
cipab. 

M DESTOMBES. - Les ouvriers ne paient pas. 
M. LscLKHriJ — Il y a des ouvriers assez aisés pour 

faire un enterrement de 2e classe par exemple. C'est pour 
ceux- à que je. p .rie ; ils sont tenus du matin su soir et 
il 'eur est assez difficile de se rendr» î la recette muni
cipale. La proposition d» \L Leclercq est renvoyé? à 
la Commissiiei 

A tari! .le iii (L'i-xéc itiin des travaux de jardinage 
est autori-.ee tous les j >urs jn-qu'à t.eif heures du ma 
tin, et le dimanebe jusqu'à midi.) M. GUSTAVELtCLBaoc 
eftime qu'on devrait laiss-r au pub îe ta faculté de j ir 
dîner quand il le veut. Cet article est également r->nvoyi 
à la Commission. 

En lin de compte, le nouveau rè^lem^nt est voté, ré 
serve faite de ce que nous venons de mjnti.uiuer. 

S e r v i c e v ic ina l . — Créat ion d e s r e s s o u r c e s 
pour l Hxt'Z 

Le Conseil adopte, sur .e rapport de M. Heyndrickx, 
ia rèpailitiou sutvai te : 

RECETTES • 

Trois centim-s spéciaux 40.818 fr. 5 
Allocation -»»nr Isa fonds ordinaires . . 1.194 » 4< 
Subvention pour am ji tissement d'emprunts 4 361 » 80 

Total. . . 
r>ÉCEiçe.E3 .• 

Chemins de grande communication . . 5.095 fr, 00 
Chemine ^'intérêt commun 3.661 » 00 

40.20. tr.es 

Kotrétieii des chemns vicinaux ordinaires 31.15* 
Amorlisaeaaent d'emprunts 5.,V>o » 00 
Frais généraux 73i 

Total . . . 4«.-30l fr.53 
Le Conseil se rallie à l'avis de sf, le commissaire eu 

quêteur sur le projet de nivellemeet as ia rue Darbo; — 
ne donne pas suite à la réclamation de MM. Lefranaan 
snj t ie dommages qu'ils disent leur être causés pa 
suite du nivellement adopté au boulevard Gambetta; 
sanctionne, d iverses indemni -és pour abandon de terraii 
à la voie publique; - approuve la reconstruction et 
ré'argissemeiit de lo dusjâ*4« pavée de la ru» CaJeaa; 
— maintient à MO francs le subside accordé à V Union 
•ta Trvmpeiter, - refus à Issocietéles Francs Tireurs 
Koutaitiemt ia sub-einion de 300 fraves qu'ils iv. la 
m i nt [,j ,r organis-r. le 11 juillet, un concours inter
national Je ounerturs à 1 perehe; —accorde à la <.,iC: té 
c ilombopuine Union une nubvenlioa de 350 francs si 
vue de roTjrani) r.too J-i trraml concours de pigeons. 

Le» BaiuN «le l a r u e Saint-Antoine 
M. CARRETTE donne lecture du rapp ni .des Ire e t 

comuiissio s tei.iiif an cahiei dis «harpes de rétabli.-. ie 
meiit de la rue » int A'itoioe. L'entrepris» auri cni 
durée .le f-ans. La mise à prix du loyer annuel est fixé, 
à R,000 fram . L'adjudicataire doit fournir «ne canton 
préalable de 1.000 francs. Le rapport se termine e.. ces 
termes : 

« Eu vous proposant l'adoption de ce cahier des cljdr-
ges, vos le 11 lr,-Oomrni sion* Volt: i ri'.-nt Je vo loir 
bien décider n'!'» l'étab irsetneht s«ra mis en bon etut 
d'entretien avmi', 1 accomplissement des formalités a'ad-
jtl 'icatloa. Vu leur uaiure, les travaux s -raient exéemès 
psr les entrepreneurs ordinaires d» la Ville et imou'és 
sur le crédit ouvert au budget primitif pour l'entr't sn 
des propriétés communales. « 

M. LE DOCTSU. Dnrn>] v - L" rapjv'rt outille de <)( n-
ner as qui a été dit en odiatasion, e'est-à dire le prix 
que coiUerait la mise e i bor. état do l'établissement 

M. LE MAIRE. — 3.700 francs environ, je ero.s 
M. CARRETTE. — Cette somme sera insuffisante, car 

l'etabliss-un nt. xige beaucoup de réparati ps; il en est 
A la vérité qui soi.t peu faisaMes i. cause de la vétusté 
du bâtiment, Poaf le moment, l'essentiel est d'avoir un 
établ -sèment propre et t- eu par u> homme avant souci 
de présenter quelque ahoM de convenable à la clientèle; 
pourceia. U faut faire quelques sacrifices, <Î, en votant 
mou rapport, vous vous engagez à mettre rétablis.--» 
•sent en bon Mat... 

M. DERVILLE. — Nous ne pouvons pas nous engager 
à l'aveuglette. 

M. Dasruauns. — Une somme est fixée: 3,700 francs. 
0SM coix. — Peut-être aurons-nous bientôt ici -es 

bains .'O.'ulnires. 
M M MAIRE dit qu'on fera le possible pour mettre 

rétabi-n-eiiient eu b m état. 
H DB1TII.L8 A«t'. (IA ti.Joraqi'i! eut mieax valu que 

W Iiràc .ie bail fut limitée a it-tix ans : s trois ans de 
bains dar.g c tu- bara jue, dit-il. c'cstlrop ». 

E ; MO losatioa i uii arti:lC du cahier des charges, et 
Sur la p\*0i Ositioi de M. Derville. il est adnrs ju'au-uti 
établissement Ju même genre ne sera nvs sa exploita
tion avec le c inconrs ot; sous le patronage de la munici
palité pendant 1» durée de l'adjudicatio . 

M. CARRETTP. — L>'ijudica«tire, par tout ce qui pré
cède, conii ot bien les charges de i'c treprise, mais il en 
i j i re 1- rapport annuel. Sous a n n s demandé au Di 
recteur d'S finances ie tableau du rapport de notre éta
blissement peniaut les neuf dernières années. La 
moyenne Ju rapport, en d hors d is f ais générant, a éi> 
de 4 150 francs. En realité, les b-neff.es s'élèvent a 9 ou 
10 000 francs annuellement. 

Si 1= raonort de ces ii-rniè.res années a été plus faible, 
il f»ut tenir comète du mau'tt's eiitrMlen de rétablisse
ment et delà fâ.heuse température q ie nous avons du 
s ibir. Au s rplus, l'adjudicataire pourra ajouter à ses 
Kénénc s le produit de la vente des denrées et des biis-
i-ons. Ce qui lui donnera encore un appoint de 1.600a 
2.000 francs. 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 

Le Conseil se rallie aux conclusions des commissions : 
l' décidant qu'il n'y a pas lieu d'intervenir dans la de
mande de classement du ehemin dit « du Jambon»; 
prononce le classement et ia mise fi. état de viabilité de 
la rue des Charpentiers ; vote le classement de la rus Ju 
Havre ; donne un avis favorable à la pélitiou tendant a 
ouvrir un boulevard dénOnomê boulevard de Fournies, 
allant de la place du Travail pour aboutir à la ru* d'Hem; 
donne aussi un avis f.vorabîe à l'ouverture d'une rue 
dénommée Henri Regi.ault. débouchant sur la place du 
Travail et aboutissant au chemin d'Hcm ; vote la cons
truction d'un tronçon d'aqueduc dans la rue de H i u -
mont ; vote le règlement d'indemnités ponr diverses ces
sions de terrain A la voie publique ; approuve une rec-i 
ncaiioii de limite du square Pierre Oatteau ; refuse df îx 
atmsmlm raccés au parc de Barbieux, provenant lu 
Maire et du Conseil municipal de Cr. ix ; vote un are lit 
de 0,000 francs pour ia construction de murs de clôtn e 
au cimetière. 

Le c o m p t e d e la v i l l e pour . 8 9 0 
Au moment de statuer sur le compte administratif et 

le compte de gestion de l'exercice 1890, préseutés par 
M. le Maire, celui-ci se retire. M. Dupire est nommé 
président par 11 voix contre 3 à M. Briet, une à M. 
Carrette et 3 bulletins blancs. 

Voici le rapport de M. Carissimo : 
« Messieurs, nous avons examiné le compte adminis

tratif présenté par M. le Maire, concernant les opéra
tions financière» de la Ville pendant l'exercice 1890. 

Les résultats sont les suivants : 
> Recette 5.445.775. S3 
* Dépenses 5.552.775 01 

» Excédent de dépenses sur les recettes. 76.999.18 
• Reliquat de l'exercice 1889 1.760.101 07 

A reporter au budget supplémentaire 
de 1891 1.683.101.S9 

Ce document est régulièrement établi et aucune 
modification ne nous a paru devoir y être apporf>e;nous 
vous prions de l'approuver. 

» Les crédits afférents é la perception des droits d'oc
troi et aux cours de langues vivantes ayant été dépas
sés, l'un de 409 ?r. 09 et l'autre de 24 fr. 55. nou» vous 
proposons d'autoriser l'ouverture de deux crédits sup
plémentaires de pareille importance. 

» Nous vous prions d'approuver aussi le compte de 
gestion du Receveur Municipal pour la même périod- jl 
an sujet duquel nous n'avons non plus relevé aucu if 
[régularité.» 

oport eut approuvé sans observation, •; M 
,lK*ie rnntra.it aussitôt an séance, donne lecture du 
apport suivant sur le projet de budget supplémentaire 

pour 1891. 

« Messieurs, vous avez renvoyé à notre exemen le 
budget supplémentaire *e la ville de Roubaix pour 
l'exercice 1SOI. 

• Après avoir constaté que ce document (tait réguliè
rement établi, nous avons l'honneur de vous prier de 
l'arrêter comme suit : 

» Recettes 2.303 0i4 fr. 21 
«Dépenses 2.013.570 » 51 
» Excédent de re^ttes 289.473 fr. 70 

Au moment d'aborder ia question du Grand Théâtre, 
M. LEPKRS demande qu'on ajoarne la discussion, caria 
question, dit-il,est très importante. 

M. DERVILLE. — Je ne vois pas qu'elle soit plus im
portante que celle du badge* qu3 iious venons d'ap-
nrOuVer. 

M. LETERS. — Elle ne l'est peut ê;re pas pour vous 
M. Dervule, elle l'est poar m i . 

Il est décidé de renvoyer le reste de l'ordre du ionr à 
une séance ultérieure, et, à onse heures, ie Conseil 39 
constitue à huis-doa. 

CONSEIL MUNICIPAL DE CROIX 
Séance du veniredi 3 juillet 1891 

La séance est ouverte à 8 hear.s 00 sous la prési
dence, de M. Louis Pluquot, maire. 

Présents : MM. Achille Florin et Henri Segard, ad
joints ; Acide Couturier, Joan-B iptiste Roger. Floren
tin S-losse. Joannin Guibtl. lï-nri Lamb in, lî nfi De»» 
reuuianx, Eugène Oaan, Emile Manges, Paul Lefebvre, 
Jean Castel Krar.çois Mnlliez. 

Absents: MM. Emile Cocheteux, Honoré Saive, Alfred 
D°sri ix, Alfred D pareq. Pierre Lepers, Elouard Le-
comte. François Mnlliez, Jules Renaud. 

M. IJESCAMPS, secrétaire de la ni-nrie. donne lecture du 
procès verbal de ta séance du 19 juin 1891. 
Construction de préaux Rouverts dans le» écoles 

au Rentre 
La première question * l'ordre du jour portait l'appro

bation à doine- par le Cmsei! des plan et devis relatifs 
i ia construction de préaux couverts dans les écoles du 
centre. 

M. LE MA RE dit que les Commissions des financ .s et 
travaux ont été d'avis d'accepter les travaux dont il t-agit 
et que le rapporteur de ces Commissions, M. Paul Le
febvre, a conclu qu'il y avait lieu d'ap;eler l'atteDtiou 
du Conseil sur l'urgence qi'il y avait à assurer aux PD-
fants qui fréquentent les écoles un abri contre les intem
péries de l'air. 

M. EUGÈNE CAEX appuie les conclusions du rapport 
et expose q ie celte dépense »st absolument nècessauë. 

M. t Y MJ'PI? ajoute qu'il espère ob'enir pour ces tra
vaux un secours da i Etat et un autre du Département ; 
ces snb-ides s'élèveraient à environ 4.000 francs ; or, 
sosaat" 1° montant d°s travaux à exécuter atteint, selon 
le devis, le chiffre in 9 975 fr.. ce ne serait donc plus 
qu'une somme de G.150 francs qui incomb-roit à la com
mun* Il engagî le Conseil à voter cette somme de 
6. L'O francs, a la de permettre a i OocssaU feutrai as 
s'occuper de cette question, dans sa prochain? session. 

Le ',omeil vote la Roanne proposée. 
Construction d'une prj-on. d'une morgue*, 

et d'une maison de garât, 
L'ordre du jojr appelle ls itisoussion du • rojet de 

construction d'une rri3 >n. d'une m orgue et d'un ma s,m 
de garde, i.-u chemin Je la Fomaine. 

,Le projet aocasortatt p; imi i veinent la constr clion 
d'un dépôt de pompes à iu-.eti-ite, mais cette cause, de 
l'avis de M R-ig.-r. a été rayée et remplacée par une 
prop,,sit'on de M. Florin consistant en la eoassrut un 
d'une maison pour un gardien. 

M LE MAJRF propos? de renvoyer cette question à 
l'examen des comiriisniopsdes travaux et des Ccan»eé' 

M. GLTBAL fait remarquer qu'il trouve l'emplace
ment d'une mirgue da s e «ailieu de la commune mal 
choisi et il demande s'il ne serait pas possible de l'ériger 
dans un quartier désert, du coté du canal par exem
ple. 

M. FLORIN réplique qu'à Roubiix elle se trouve dans 
le centre de la ville et M. CAEN fait la mèmn remarque 
pour Paris. 

M. LE MAIRE consulte le Conseil pour savoir s'il y a 
lieu de renvoyer la question aux commissions intéres
sées. 

Un avia favorable ê t donné et M. LE MAIRE ditqu'une 
séance, devant avoir lieu dans quatre semaines, ces com
missions auront le loisir d'gxaminer la chose »ve» 
soin. 

L'élargissement du chemin n' 9 
Le Conseil donne ensuite son approbation a ;x déposi

tions du rapport de M. Coilard. «sjent-voynr, portant à 2 
francs le prix d'achat du terrain nécessaire pour l'élar
gissement du h min numéro 9 dit de la Fontaine. 

Le monument des combattants de Watt ignies 
M. Dcsr.vMps, secrétaire donne lecture dune lcitrede 

M. Walrand. maire de tianbenga, solicitant une sous-
ci'ip ou delà coin m une pour l'érection u'nn monument 
n l'honneur des combattants de Wattignies. 
Bar la proposition de M. le Maire qui expose ou^c'est 

la une demande à laquelle il convient de faire droit danà 
la mesure du possible, ie Conseil vote une somme de 
dix francs. 

Etablissement d'un bec de gaz à l 'Allumette 
LeCoisnl . sur la demande formulée par .M. Jean-

Dipisi, D .' bois. ar> neip d'un proura d'habitants, 
décide cja"un bec degazsera établi dans le quartier du 
Bon Fraisier à l'Allumette L'emplacement en sera ulté-
n urem nt désigné 
L'établissement d'un cours pour les jeunes gens 

munis du certificat d'études 
M. EtofisE L'ARy dit que M. Mang-z a émis le vœu 

dans utte séance précédente, qu'un cours so:t établi à 
Croix pour permettre aux jeunes g^n;, munis du certifi
cat d'études pr maiies, de po irsuivre leurs études. Il a 
vu. à ce sujet, M. Mathieu, instiluteur. qu, accepterait 
défaire ce cours s'il était assuré qu'il dut être suivi par 
un nombre suffisant d'élèves. Oi pourrait aussi obtenir 
du ministre de ifiistructio" publique l'autorisation d'ou
vrir un coûts supplémentaire; mais cené autorisation 
ne se donne pas facilement et il faut pouvoir accuser un 
chiffre minimum da»é lèves . Or. à Croix, ajoute M. 
Caen, cela serait très difficile, pour ue pas dire impos
sible. 

L'année, d, riliere, M. Mathieu a ouvert un cours sem
blable; au début, douze élèves le fréquentaient, un mois 
après, il n'y en avait plus que six; quelques semaines 
plus tard, on en komfctait qnatrS. 

Dans ces conditions il pense, d'accord en cela évr» M 
l'inspecteur d'académie, qu'il n'y a pas lieu de donner 
suite à la proposition de M. Mangez 

Une éoole d'asila rue de la Gare 
M. MAHosb tait oos rvef qu'il Serait temps de pour-

re'r à la créa ion d'une école d'asile rue de la Gare, par 
suite da nombre toui >urs c cissant i'enfants. 

M. DAIM n'est pas précisément de cet avis. Selon lui 
cela poiteraii préjudice anx titulaires des écnl-s sur
tout à Mile Dapay dont la tâche est rendue très diftkilB 
par suite d'agissements hostiles qu'il blâme énergique-
ment. Il conclut en i'sant qu'il verra les intéresses a ce 
sujet et qa'il traii-iu ttia leur réponse au Conseil, 

La sfance est levée A 9 aa i«a éO. 

CONSEIL MUNICIPAL DE WASQUEHAL 
Séance extraordinaire du vendredis jutll't 1991 

Présidence do M. Désiré DKLESALLE. tnair-
La séance est oUve. te s < h. 45. 
M MLLLLEZ, secrétaire de ia mairie, procé le à l'appel 

nominal. 
Sont présent»; MM. Leuridan Brulois. adjoint; fc'tpo-

léon Des'aiileur, J -15, Belosse. Louis Desplanques, 
Augustin Spriet, Adolphe Gros. Picavet-Roussel. Orner 
Ameve Jules Courier J -B Lepers Leveugle. Viginer. 

A bsents: MM. Louis Tiberghien. adjoint; Gustave 
Desrumaux, Florimond Ferret, J.-B. Catel, Henri Der-
villfl, Auguste Husson. Clolai'e Courier, Louis François 
Desplanqiles, »ix Vincent, Railly. 

Il est procède à la lecture du procès verbal de la der-
nièro séance qui est adopté Sans observations. 

La gendarmerie pendant le* grève» 
If. SPRIET. »- A quoi en est la question du paiement 

de la brigade de gendarmerie qui a séjourné A Was
quehal, pendant les grèves. 

M. LB MAIRE. — J'ai convoqué les inlustriels de la 
localité A ia mairie et ils ont été d'avis, pour ne pa» 
créer de précèdent, da ne pas payer; cette charge, om
is dit, incombe à la commune. 

Je me suis alors adressé à l'intendance, et celle-ci 
m'a renvoyé * M Corbière, lieutenant de gendarmerie à 
Roubaix. qui m'a expliqué que dans cette dernière ville, 
les frais é:aient répartis entre les industriels. 

A mon avis il faudrait ajourner cette question à la 
so*sion d'août. Je pourrais de cette façon continuer mes 
témarches et vous donner une solution définitive. 
Adopté. 

La fête du 14 Juillet 
L'ordre du jour appelle la question d» l'organisation 

de la fête du 14 juillet. Le crédit est de 450 francs. 
M. LE MAIRE. — Je propose de nommer une commis

sion qui serait chargée de répartir les fonds etde dresser 
le programme. 

Sont désignés : MM. Orner Ameye, Louis Desplan
ques, Vignier. Leveugle et Selosse. 

Les concerts de la Musique Municipale 
Il est procédé ensuite a la nomination d'une deuxième 

commission relative aux concerts adonner dans le cours 
te la saison par la Uusique Municipale. 

MM. J. B. Leur.dan, Louis Tiberghien, Leveugle, 
Bailly et Desrumeaux sont désignes. 

Un marche, place de l'église 
La proposition d'établissement d'un marché place de 

i'église soulève une courte discussion. 
M. LE MAIRE lit une lettre préfectorale datée de 1685 

se rapportant A la même question et proclamant la liber
té de commerce pour tous. Les marchands de la com
mune, aioute-t-ii, seraient libres d'y établir des baraque
ments comme les étrangers. 

M. SPRIET. — Les commerçants de Wasquehal, qui 

Saient déjà patente, seraient ils astreints à un nouveau 
roit ? 
M. LE MAIRE.— Forcément il faudrait qu'ils paient eux 

aussi un droit de place. 
Sur la demande d'un conseiller, M. le maire dit. que 

le mieux serait le choisir pour ee marché le samedi. 
Jl. Mumats donne lecture d'un tarif, opu est unani-

lottvé par les conseillers. I 
iem»n'Ur communier non des tarifs de Croix, 

Armentières, Lannoy, etc., pour établir une moyenne, 
car, dit un conseiller, à raison de 0,06 la aaétre carré, 
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